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PRIMES A TOUS NOS LECTEURS

LE MONDE ILLUSTRÉ réserve à ses lecteurs
mêmes l'escompte ou la commission que d'au-
tres journaux paient à des agents de circu-
lation.

Tous les mois, il fait la, distïibution gra-
truite, parmi ses clients, du immon1tant ainsi
économisé. Les pimes iiiCfslSlols que notr-e
jouinal. peut, de cette sol-te, 1-épai tir parmi ses
lecteurs sont au nomibr-e de 94 ; soit, 86 de
une piastre chacune, et puis un des divers prix
suivants :$2, $3, $4, $5, $10, $15, $25 et $50.

Nous constituons par là, (.Muînie les zéla-
teurs du MONDE ILLUSTRÉ~, tous nos lecteur-s,
et polir égaliser les chances tous sont mis sur
le rnôme pied de rivalité ; C'est le sort qui dé-
cide entr'cux.

Le tirage se fait le 1er samedi de chaqu-,
mois, par trois personnes choisies par l'as-
semblée.

Aucune prime ne sera payée après les 30
jours qui suivront chaque tirage.

NOS PRIMES

LE CENT CINQUANTE-SEPIÈstME TiIRACE

Le cent cinquante-septièmie tirage des primps men-
suelles du MONDE ILLUSTRÉ (numéros datés du mois
de JUIN), aura lieu le samedi, 3 JUILLET, à deux
heures de l'après-midi, dans nos bureaux, 42, Phîce
Jacques-Cartier.

Le public est instamment prié d'y assister.

A RATONS ROMPUS

Comme un coq qui secoue ses plumes après uîî
temps de pluie-et vous savez s'il un est tinbé,-ce
qui a fait dire à lui malheureux bipède échatppé (le la
Longue-Pointe :"Aujourd'hui est encore pl'ov-îîà
qu'hlier," moi aussi je secoue, aux premiers rayons du
soleil de l'été, mna plume depuis lonîgtemîps par-es-
seuse et engourdie. Puissenît ces rayons de l'été,
pâles et blêmes commîîe les joues d'un anémîique,
prendre un peu de force, réchauffer la nature, p~arfit-
mer nos fleurs, faire Mûrir nos fruits et nos récoltes,
et, dansa ce temps de jubilation universelle, briser la
glace qui semble exister entre les élémients, et faire

dire aix lecteurs :Ali finissez donc, vous nous
faites suer

Eh bien it lon lecteurs, ,je ne veux pas vous faire
suer, imais je v-eux vous faire.., rôtir. Ce qlui um'en a
i-appelé l'idée, c'est la imort, ou llit la Crémiation de
feu M. Molsonl.

En) effet, j'ai déjà traité ce suijet à plusieurs repri-
ses-, et comme ce nî'est pas un mauvais suijet,-il n'y a
que de bons sujets eîî ce temîps jubilaire-j .e vais y
revenir. Et d' abord, comme les lois de l'Église catho-
liquie défenîdenît la crén-atioli, je tienîs à vous dire que
je lie veux pas uie mettre un oîppositioni avec la imère
de mion î'me, et (lue je veux seulemient tr-aimer IL sujet
ait point dle vue hiuimanitaire, scienîtifique, hygiénique
et légal.

Oui, je suis partisant de la crémiation, et je la crois
appelée a une triès grande utilité, mais voici comitment.
Et d'abord, après la dissection obligatoire de touts les
cadavres. Ah !ici, je vous entenîds vous récrier.

Et pourquoi I:as la dissection obliigato~ire ? Est-ce
i1 iue déjà on n'ouvre petîs les cadavres pour lus enmbau-
ter ? Est-ce qu'on ni'ouvre lias lat poiitrinte de quelques

gr-ands personinages pour conîserver leur cocur dans des
urnes eui or ? Est-ce qu'( m ne fenid lias, à coups de
maillet, lat tête de quelques privilégiés pour- conniaître
la piesanteur- de leur cet-veau?

Donc, puisque c'est une dissectinen deo l ft .1, je me
demande piourq~uoi on uce la ferait pas en gi-os.

Et poturq~uoi, nie denîanderez-vou-; cette autopsie
1 . Parce quie les maladies o~rganiques étant presq1 ue

toutes héréditaires danus - les famîilles, le muédecin
pourra les soigner plus sûrement chez les descendants

2 . P'arce que lu nmédecin pourra s'assurer- si la pres-
ciptiuîî était eii raisoni die la îmaladlieu

3'. Parce (lue la justice poiurra s'assurer s'il y a eu
emniso5î'tnnemîîent.-

4 . Enfin, piarce qu'ou n'enterrera luns de genis...
i'i-o uts.

Toutes ces raisons lit, je crois, sonît uit faveur d'une
autopsie obligatoiire.

Après tuoiîs ces îprméliminaires î1n i r-esseimbl-ent lias
nial à nu îmîeîîîî de restaur-ant, arrivons au... rôti.
C'est de la cr-émîationu (lue je veux parler. Et liout-quoi
lit ci-éiation apurès l'autopsie?

1 . Parce que vous ntaurez pulus de charniers hu-
miains, cette fabrique de mnicrobes qui inîfestent et as-
sassineunt le nmonde, l'htumaniité;

2 . Parce que vous ni'aurez p)lus de cimmetières d'oit
les exhalaisonms malsaines et les eatux pluviales eiiipoi-
soutiîent les vivants;

3-. Parce q1u'enfint vous pourr-ez conserver, danîs un
muusée (le famiille ou dlans la crypte des églises, les
cendreis (le vos chers dispîarus.

Donc, àl tous ces poinits de vue, aiutoipsie et crénia-
tdon obsligatoire.

Enîcore une moiurt oiccasioninée chez uîî denitte de
Kinigston, par l'inhlalationu du clhorofoine. Commine
j'en foi b)eaucoup) vu dle ces mnorts-là-hélas trop-et
Coimmei je voudurais que mîes Ôîitois fulssenut il uelquefois
utiles ;je nie demande pourquoi on le ferait pas sortir
l'article de loiî suivant:

"Tout dentiste nie 1souri-a se servir du Chilormoforme,
qu'autanit i(lue la personnue (lui veut se faire chilortifor-
muer liii pirésenter-a Lii certificat de imédecini, attestant,
aprè examen ei t autscultat iont qu'elle lieut supipoi ter-
l'aiiesthiésie."

Ceci dit sants avoir de dlents iii piour ini conît ru le
noble Corps de ceux quti briisenit les cotoii iç de itos

Si l'autopsie obligatoire était décrétée d'urgence.
comme l'est 'parfois l'examen médico-légal, on décou-
vrirait bien souvenut dles nîorts dues au crime et que

l'on met trop facileînei.t sur le compte de la mort na-
turelle.

Ce mot médico-légal vient (le me rapppeler un sui-
cide que l'on me permettra de qualifier de mystérieux.

Ainsi, dernièrement, une jeune fille, une étrangère.
domestique dans une maison, est trouvée morte dans
son lit, ayant à côté d'elle deux révol"iers dont l'un, au
dire de la justice, a servi à perpétrer le suicide de la
dite jeune tille, plus une bouteille de poison trouvée à
côté des revolvers. Cela m'a paru tellement étrange,
que l'axiome de droit :" qui veut trop prouver nle
prouve rien," m'a fait faire cette variante :" qui veut
trop prouver le suicide lie prouve pas le suicide."

En effet, n'a-t-on pas vu souvent des meurtriers
assassiner leur victime et s'arranger de manière par
la corde ou le pistolet-je ne parle pas de ceux qu'on
envoie à l'eau pour faire croire qu'ils se sont noyés
volontairement, comme Hooper le voulait faire de sa
femme, par exemple-de manière, dis-. e, à Ca que la
corde ou le pistolet soient arrangés pour faire croire
au suicide .

Autrefois cela était possible, mais aujourd'hui, en
France, la science arrive à prouver si le coup de pis-
tfilet ou le noeud coulant sont l'oeuvre d'une main
meurtrière ou de la victime. Or, dans le cas qui nous
occupe, je ne sache rien qu'on ait fait de cela, soit
examen médico-légal, ce qui aurait eu grandement sa
raison d'être, soit autopsie.

Eh nton on va au plus court, on constate simple-
ment un suicide, sans s'occuper du decorumn de la mise
en scène, sans chercher si un étranîger est entré dans
la maison, et, après outrage, a tué sa victime. La
chose étant dans le domaine des choses possib!es, sur-
tout pour un frondeur comme moi, je demande pardon
à la justice, que je respecte en tout et vour tout, de
soulever le coin du voile de ce suicide... fort mysté-
rieux.

Et luis, ce qui nie porte à croire qu'il n'y a pas eu
suicide, c'est que, généralenment, la femme ai peur des
des armes à feu et, quand elle se suicide, elle pousse la
coq uetterie jusqu'à ne pas v-ouloir se défigurer-la îîta-
tistique est là-et voilà :elle choisit toujours la corde...
le poison... la noyade... l'asphyxie...- Voilà pourquoi
la bouteille de poison et les deux revolvers sont mon
cauchemar.

Commnne nous sommes en pleine fêtes juhilaires, je ne
puis résister au désir de faire connaître au lecteur le
nn'tto que j'ai lu chez un chantre catholique Irlandais,
marié à une Canadienne. Comme il vaut son pesant
d'or et qu'il le chantait en dansant une gigue, chacun
pourra voir jusqu'oùt peut mener la jubilation. Voici
le meotte, Chanté sur un air d'église

Exultate Fils d'Erin
Jîbilctle canadiens,
Salve, Salre, ~ar Reyiuuî
s'<lre, Salv-e, Soli-P Victoria.

PETITE POSTE EN FAMILLE

(ý'eofrgiuîe B. -Elle est toujours tiWee des lecteurs du
MONDE ILLUSTRÉ~, Cette plume n'écrivant que ce que
dicte le coeur. Et le peesmnge paraîtra aussitôt que
pîossible.

-Mlle Mgarie Aye.-Comiment pourrez-vous pardon-
ner cet oubli incompréhensible de la Petite Poste ?-
Parmni ces -convives ailés," vraiment, on ne sait

"lequel prendre !" Soyez sûtre, Mademoiselle, que
tous prendront leur volée :il ne faut qu'un peu de
tempi1 s.

A î-t/mîo de B.-Vous avez un talent que plus d'un
Vous enviera- et vous en êtes responsable. -Vous ne
pouvez l'enfouir !ce serait un crime envers la société.
Khirm«f paraîtra bientôt.

Georges-J. F., Côteau-du-Lac.-Ce n'est vraiment
pas trop mai pour douze ana et si notre journal âer-
vait à la politique, nous insérerions.


